
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA REFORME DE L'ETAT ET DE LA 
DECENTRALISATION 

Arrêté du 10 décembre 1996 fixant la liste des secteurs prévue à l'article 1er 
(3o) du décret no 95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de mutation 
prioritaire et au droit à l'avantage spécifique d'ancienneté accordés à 

certains agents de l'Etat affectés dans les quartiers urbains 
particulièrement difficiles  

 

Le ministre de l'aménagement du territoire, de la ville et de l'intégration, le ministre de la fonction publique, de la 
réforme de l'Etat et de la décentralisation et le ministre délégué au budget, porte-parole du Gouvernement, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 1466 A ; 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 60 modifié par l'article 16 de la loi no 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l'organisation 
du temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans la fonction publique ; 

Vu la loi no 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 11, modifié par l'article 27 de la loi no 94-628 du 25 juillet 1994 relative à l'organisation 
du temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans la fonction publique ; 

Vu le décret no 93-203 du 5 février 1993 pris pour l'application de l'article 26 de la loi no 91-662 du 13 juillet 
1991 d'orientation pour la ville et relatif à l'article 1466 A du code général des impôts ; 

Vu le décret no 95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de mutation prioritaire et au droit à l'avantage spécifique 
d'ancienneté accordés à certains agents de l'Etat affectés dans les quartiers urbains particulièrement difficiles, 

Arrêtent : 

Art. 1er. - Les quartiers urbains où se posent des problèmes sociaux et de sécurité 
particulièrement difficiles prévus à l'article 1er (3o) du décret du 21 mars 1995 susvisé sont 
les grands ensembles et les quartiers d'habitat dégradé mentionnés au I de l'article 1466 A du 
code général des impôts. 

Art. 2. - L'arrêté du 20 octobre 1992 fixant le nombre maximal des emplois concernés par 
l'avantage spécifique d'ancienneté institué par l'article 11 de la loi no 91-715 du 26 juillet 
1991 portant diverses dispositions relatives à la fonction publique est abrogé. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 10 décembre 1996. 

 
 
 
 
 


